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À notre connaissance et selon les informations disponibles au moment de la préparation de 
ce document de déclaration, nous déclarons que les informations suivantes sont correctes et 
exactes pour le produit mentionné ci-dessus :

DÉCLARATIONS DES INGRÉDIENTS :

1, 4-DIOXANE Non attendu dans le processus de fabrication, toute trace résiduelle 
provenant des matières premières ajoutées est inférieure à <1ppm 

ALLERGÈNES Ne devrait pas contenir d’allergènes répertoriés dans l’Annexe III du 
Règlement (CE) 1223/2009 / amendement (CE) 1545/2023.

Ne devrait pas contenir aucun des 14 principaux allergènes alimentaires 
répertoriés dans l’Annexe II du Règlement (UE) n° 1169/2011 sur l’information 
alimentaire (FIR).

ESB/EST Ne contient pas et n’entre pas en contact avec des matériaux d’origine animale 
susceptibles de contenir des maladies animales telles que l’encéphalopathie 
spongiforme bovine (ESB) ou les encéphalopathies spongiformes transmissibles 
(EST).

CMR Ne contient pas de substances ajoutées intentionnellement classées comme 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, conformément 
au Règlement (CE) 1223/2009. Des traces inévitables peuvent être présentes.

OGM Ne contient pas d'organismes génétiquement modifiés ajoutés intentionnellement.

NANOMATÉRIAUX Ne contient pas de matériaux ajoutés intentionnellement considérés comme 
des nanomatériaux, tels que définis dans le Règlement (CE) 1223/2009.

HUILE DE PALME 

PARABÈNES Ne contient pas de parabènes.

Ne contient pas d'huile de palme ni d'huile de palmiste, mais contient leurs
dérivés.
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PESTICIDES Selon les informations dont nous disposons concernant les matières 
premières, le processus de production et les équipements utilisés, la 
présence de pesticides dans le produit est extrêmement improbable, à 
l'exception de traces minimes inévitables.

PHTALATES Non attendus dans les matières premières ou les emballages 
utilisés dans le processus de fabrication.

SVHC Aucun des matériaux contenus dans ce produit ne figure sur la liste des 
substances candidates extrêmement préoccupantes (SVHC), conformément à 
l’Article 59(10) du Règlement REACH (CE) n° 1907/2006, en date du 04/04/2024.

Contient du propylène glycol.

DÉCLARATIONS DU PRODUIT :

TESTS SUR LES ANIMAUX Ce produit n’a jamais été testé sur des animaux. Stephenson ne demande 
ni ne commande aucun test sur les animaux pour ses produits.

TESTÉ 
DERMATOLOGIQUEMENT

Ce produit a été soumis à un test de patch répétitif humain (HRIPT) sur 50 
volontaires sains afin d'évaluer son potentiel d'irritation et de 
sensibilisation.Le produit peut être considéré comme sûr pour une 
utilisation cutanée dans les conditions de l'étude, confirmant sa sécurité 
pour la peau.

APPROUVÉ PAR 
UN PÉDIATRE

Ce produit a été soumis à un test de patch répétitif humain (HRIPT) sur 
50 volontaires sains pour évaluer son potentiel d'irritation et de 
sensibilisation, examen effectué par un pédiatre consultant.

MÉTAUX LOURDS La teneur totale en métaux lourds est inférieure à <10 ppm.

IMPURETÉS Les impuretés présentes sont des traces techniquement inévitables 
d'impuretés non éliminables et ne sont pas ajoutées intentionnellement.

IRRADIATION Non irradié.

(Substances extrêmement 
préoccupantes)

COV (Composés Organiques Volatils)
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MICROBIOLOGIE Cette base a réussi un test de challenge microbiologique conformément 
à la norme ISO 11930:2019.

STABILITÉ Ce produit a passé un test de stabilité de 12 semaines dans les 
conditions suivantes : lumière/obscurité ambiante, 4 °C et 40 °C.

VÉGANS Convient aux véganes(Aucun ingrédient d'origine animale, 
produit non testé sur les animaux).

VÉGÉTARIENS Convient aux végétariens(Aucun ingrédient d'origine 
animale, produit non testé sur les animaux).

RÉGLEMENTATION : 

Union Européenne (UE) & Royaume-Uni :

FABRICATION Fabriqué au Royaume-Uni

EU REACH Le produit est un mélange et est donc exempt 
d'enregistrement au titre du règlement REACH de l'UE.Les 
substances contenues dans le produit sont, lorsque requis, 
enregistrées conformément au règlement REACH de l'UE par 
nos fournisseurs.

UK REACH Le produit est un mélange et est donc exempt d'enregistrement au 
titre du règlement REACH du Royaume-Uni.Les substances contenues 
dans le produit sont, lorsque requis, préenregistrées au titre du 
règlement REACH du Royaume-Uni par nos fournisseurs, avec 
l'intention de procéder à un enregistrement complet avant la date 
limite.

EU Cette formulation de base est conforme au Règlement sur les produits
cosmétiques (CE) 1223/2009.
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Union Européenne (UE)
(PROTOCOLE DE 
NAGOYA)

Aucun des ingrédients contenus dans ce produit ne provient de 
ressources génétiques, et aucune connaissance traditionnelle associée 
aux ressources génétiques n'a été utilisée. Par conséquent, le produit et 
ses ingrédients sont conformes au Règlement (UE) n° 511/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux mesures de 
conformité pour les utilisateurs dans le cadre du Protocole de Nagoya 
sur l'accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation dans l'Union.

Reste du monde :

Les informations réglementaires régionales ci-dessous répondent aux questions fréquemment 
posées et sont fournies afin d'aider à l'évaluation complète de la conformité réglementaire 
dans une région particulière.

Ces informations ne confirment pas la conformité totale d'un produit fini commercialisé 
utilisant cette base dans la région spécifique.
Une évaluation complète de la législation régionale doit être effectuée pour garantir une 
conformité totale dans une région particulière.




